
Page 1 /  3Rapport d'analyse

Edité le : 03/02/2025

CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

SIAEP MONTCRESSON

13 rue de Verdun

MONTCRESSON45700 

Les résultats et les conclusions éventuelles ne se rapportent qu'à l'échantillon soumis à l'analyse et tel qu'il a été prélevé. Le 

rapport comporte 3 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  LSE2501-37885-2

LSE25-9208

Analyse demandée par : ARS du Centre DT DU LOIRET 

N° Prélèvement : 00164253N° Analyse : 00180005

Nature: Eau à la production

CHATEAU D'EAUPoint de Surveillance : Code PSV : 0000001409

COLONNE DE DISTRIBUTIONLocalisation exacte :

Dept et commune : 45  MONTCRESSON

Coordonnées GPS du point (x,y)   X : 47,9087936900 Y : 2,8209824400

UGE : 0193 - SIAEP MONTCRESSON

Type d'eau : T1  - ESO A TURB <2 SORTIE PRODUCTION

Motif du prélèvement : CSType Analyse :  TRZType de visite : P1

Nom de l'exploitant : S.I.A.E.P. MONTCRESSON

13 RUE DE VERDUN

45700 MONTCRESSON

Nom de l'installation : DENITRATATION MONTCRESSON Code : 001057Type : TTP

Prélevé le 24/01/2025 à 12h14     Réception au laboratoire le 24/01/2025Prélèvement :

Prélevé par CARSO LSEHL / VALLOT Etienne LSEHL

Prélèvement accrédité selon FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de consommation 

humaine

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure sont 

consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement compte de 

l'incertitude associée au résultat.

Le laboratoire n'est pas responsable de la validité des informations transmises par le client qui sont antérieures à l'heure et la 

date de prélèvement.

Date de début d'analyse le 25/01/2025

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Résultats Références de 

qualité

Limites de 

qualité

LQ

Pesticides

Total pesticides

0.03845TRZ! µg/l CalculSomme des pesticides 

identifiés hors 

métabolites non 

pertinents 

0.5000.005

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313

Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin - CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com
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Paramètres analytiques NormesUnités MéthodesRésultats Références de 

qualité

Limites de 

qualité

LQ

Pesticides azotés

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! 0.008Atrazine 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.020Atrazine 2-hydroxy 
0.100.020Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! 0.030Atrazine déséthyl 0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Hexazinone 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Metamitrone 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Metribuzine 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Prometryne 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.020Propazine 
0.100.020Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Simazine 2-hydroxy 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Terbumeton 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Terbumeton déséthyl 0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Terbuthylazine 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Terbuthylazine déséthyl 0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.020Terbuthylazine 2-hydroxy  

(Hydroxyterbuthylazine) 

(MT13) 

0.100.020Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Terbutryne 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Propazine 2-hydroxy 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Atrazine déséthyl 

2-hydroxy 

0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Simazine 
0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.020Atrazine déisopropyl 0.100.020Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.020Atrazine déisopropyl 

2-hydroxy 

0.100.020Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Terbuthylazine déséthyl 

2-hydroxy (MT14) 

0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.020Atrazine déséthyl 

déisopropyl (DEDIA) 

0.100.020Méthode interne 

M_ET108

Amides et chloroacétamides

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après injection 

directe

45TRZ! < 0.005Flufenacet (flurthiamide) 0.100.005Méthode interne 

M_ET109

µg/l 

#
HPLC/MS/MS après extr. SPE45TRZ! < 0.010Flufenacet-ESA 

0.100.010Méthode interne 

M_ET249

TRIAZINES (TRZ) (ARS45-2024)45TRZ!

Limites de Qualité : Les limites de qualités sont soit des limites de qualité réglementaires , soit des limites de qualité du client.

Si certains paramètres soumis à des seuils de conformité ne sont pas couverts par l'accréditation alors la déclaration de 

conformité n'est pas couverte par l'accréditation.

Les résultats sont rendus en prenant en compte les matières en suspension (MES) sauf quand la filtration est indiquée dans les 

normes analytiques.

Afin de maintenir l’accréditation, le laboratoire peut s’appuyer de manière exceptionnelle sur une étude de stabilité interne pour 

certains paramètres physico-chimiques.

.../...
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Valideur technique

Delphine LARUE


